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en fit Eiel le chef, était composée de (iélégués français et anglais, dûment élus par le

peuple; que des jioi-bonnes hautement rocomnumdahlea en faisaient partie et ont pris

part à ses délibérations
;
que M. l)<>iuild Smith, le commissaire canadien, le même

qui avait instinct ion de se mettre à i:i toto du gouvernement du Nord-Ouest, au nom
de ia compagnie de la baie d'iliulson, dans le cas où la maladie empêcherait le gou-
verneur McTavish d'exercer ses fonctions, a comparu devant la convention pour
exposer les vues du gouvernement (•anadion ; et que les délégués choisis par la con-
vention furent dûment i'cconnus comme autorisés à ti-aiter avec l'exécutif fédéral au
nom de la jjopulation du Nord-Ouest. On a voulu établir que ces délégués étaient

nommés par liiel et devaient être considérés comme tenant leur commission de son

gouvernement. Toutefois, il n'en est point ainsi : ils furent choisis et les conditions

qu'ils furent chargés de demander étaient réglées avant l'élection de Kiel à la soi-

disant " présidence." JD'autrc i)art, il faut ol)8erver que quand la proposition de
constituer un gouvernement provisoire fut mise en avant dans la convention, les

députés anglais, en certain nombre, refusèrent de prendre part aux délibérations

avant d'être sûr si le gouverneur McTavish, représentant l'autorité légale dans le

territoire, se considérait encore connue investi de l'autorité. Une députation fut donc
nommée pour aller le trouver jusque dans la chambre où il gisait malade, car ce
monsieur soutirait, depuis plusieurs semaiiu!s, do la maladie mortelle qui l'emporta
bientôt^ après. En réponse aux demandes do la députation, lo gouverneur McTavish
déclara qu'il croyait que la proclamation de M. McDougall avait mis un terme à sa

juridiction, qu'il était " un homme mort," et que Ton ferait mieux de constituer un
gouvernement capable de maintenir la paix dans le pays. De retour vers leurs col-

lègues, les membres de la députation leur rapportèrent ce que le gouverneur McTavish
avait dit, et le résultat fut que liiel et ses collègues entrèrent en fonctions. Mais
bien que tous ces actes aient reçu une certaine sanction des représentants de la popu-
lation du Nord-Ouest, la culpabilité de lliel, à l'égard du meurtre de Scott, mesemole
demeurer la même. D'abord, comme le juge en chef de Manitoba l'a clairement ex-

pliqué, dans son adresse au juiy, lors du jugement de Lépine, aucune autorité execu-

tive légalement constituée ne peut surgii-, dans les limites des possessions do Sa
Majesté, si ce n'est par la volonté de Sa Majesté elle-même. Toutefois, sans

s'étendre trop longuement sur la légalité de cette partie de la question, il est

évident que le meurtre de Scott n'a pas été accompli en vertu d'une autorité

légale quelconque, que c'est, en propres termes, le massacre d'un innocent
aggravé par des circonstances de bi-utalito exti-aordinaire. En compagnie d'un

certain nombre d'autres Anglais, Scott partait d'un endroit appelé le '• Portage
de la Prairie," dans le but apparent de tenter do délivrer certaines personnes que Eiel

tenait eiu;ore sous garde à Fort (rarry, nuxis à ia demande pf( -i^ante des personnes

qui avaient à cœur de prévenir la guei-re civile, l'expédition alianiU)nna son projet et

retoui'na à son quartic^r. Scott et ses compagnons furent pris dans leur trajet vers

leurs habitations. Lo chef ])rin('ipal d'accusation contre Scott est qu'il parlaen termes
violents dans la yirison et tit allusion ù ini projet de saisir Riel et de le retenir comme
otage jusqu'à al liliération des prisonniers sus-mentionnés; mais ces allégations n'ont

même pas été prouvées; eussent-elles été pi-ouvées dix fois qu'elles ne rendaient pas

Scott passible d'un châtiment sérieux. On n'observa paK môme les formalités d'une

cour martiale improvisée. La cause, si l'on peut employer ce terme, fut conduite en

l'absence de l'accusé, tj^ui ne fut confronté avec aucun témoin, qui ne reçut aucun avis

de mise en accusation et n'eût ]ias la liberté de défondre su vie devant ses juges. Les
autres détails de la tragédie sont tellement horribles, s'il faut en croire les dépositions,

que je n'ose les répéter à Votre Seigneurie; qu'il rne suffise de dire que tous les

plaidoyers possildes ne feront jamais du meurtre de Scott autre chose qu'un crime
malicieu.x et cruel autani qu'inutile; quand même l'autorité de Riel eût été moins
discutable, il n'aurait |ki-- eu le droit d'arracher aussi violemment la vie à un de ses

concitoyens. Je n'hésite donc pas ù conclure que l'on doit rejeter toute demande
d'amnistie ]»()ur Jliel basée sur la prétention que le meurtre de Scott était une exécu-

tion judiciaire ordonnée pjir une aiilnrito légitimement constituée.

'jiS. Une quatrième considération que les apologisteu de Biel Ibnt purtois valoii'


